
 

 

A la demande de la Commune, la Coopérative Cité Derrière a conçu et créé 26 

logements protégés répartis dans trois immeubles, qui comprennent 

également une Unité d’accueil Parascolaire pour Ecoliers (UAPE) un Centre 

d’Accueil Temporaire (CAT) ainsi qu’un Centre Médico-Social (CMS).  

Placé de manière centrale, le projet « Petit-Record » permet aux locataires de 

se déplacer aisément et de bénéficier des infrastructures et des commerces à 

proximité. 

Les appartements respectent 

les directives cantonales et 

fédérales pour la construction 

de logements protégés. Ce 

type de logement permet à 

des personnes âgées ou à 

mobilité réduite de rester 

indépendantes dans un 

encadrement sécurisant. Des 

salles communautaires, dont une partie des coûts a été pris en charge par la 

Loterie Romande, permettent aux habitants de se réunir dans des endroits 

conviviaux et chaleureux. Les logements de 2,5 et 3,5 pièces sont plus 

particulièrement destinés aux personnes âgées vivant seule ou en couple. A la 

demande de la Municipalité, des logements de 4,5 pièces sont destinés aux 

familles dont l’un des membres est à mobilité réduite. Le CMS est aménagé sur 

2 nivaux au rez et au 1er étage. Un Centre d’Accueil Temporaire (CAT) est venu 

compléter le programme. Il est aménagé au rez, tout comme l’UAPE, qui 

permet d’accueillir 24 enfants par jour. *Une boucle magnétique a été installée 

dans la salle communautaire du Bâtiment  1.  

*Informations sur les boucles magnétiques sous : www.ecoute.ch 
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